
> Extension des règles
Le Cerafel conservera la possibilité
d’appliquer l’extension des règles,
sauf pour la tomate et la fraise, pour
lesquelles il n’aura pas la représen-
tativité (Sica, Coopagri, UCPT ras-
semblent la moitié de la production
bretonne).

> Recherche et expérimentation
Le Cerafel conserve la coordination
de l’expérimentation régionale. Pour
des produits comme la tomate, une
convention avec d’autres OP bre-
tonnes est à l’étude pour une action
commune.

> Horticulture ornementale
Le Ceraflor est fondu dans le Cera-
fel, ce dernier étant désormais re-
connu pour les légumes et
l’horticulture ornementale.

> Relations avec les AOP
nationales

Dans l’état actuel des choses, une
AOP ne peut pas adhérer à une
autre AOP. Le Cerafel ne peut donc
pas adhérer à l’AOP nationale
fraises, à l’AOP nationale endives,
etc. Selon le ministère, c’est chaque
OP qui doit adhérer. Pourtant, les
imbrications entre AOP fonctionnent
très bien dans d’autres états mem-
bres comme la Belgique. Le Cerafel
demande donc d’ouvrir cette possi-
bilité en France.

> Relations avec les autres
bassins de production

Des conventions avec des OP d’au-
tres régions sont déjà à l’étude, par
exemple en échalote, pour mener
des actions communes en gestion

des marchés, en promotion, et
pourquoi pas en recherche-expéri-
mentation.

> Un problème à régler :
les aides différenciées

Le ministère a voulu inciter les pro-
ducteurs à adhérer aux AOP natio-
nales produits en majorant de 10%
leurs aides à l’investissement. En
tant qu’AOP régionale, le Cerafel se
voit refuser cet avantage, ce qui est
inacceptable, dans la mesure où le
Cerafel joue bien le rôle d’une AOP
nationale, avec certainement une
force de frappe, une capacité à or-
ganiser et un travail de fond qu’au-
cune AOP nationale ne pourra
jamais accomplir. Les démarches
se poursuivent pour faire évoluer
cette situation.
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